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Plan local d'urbanisme

PLU
PRESSAGNY-L'ORGUEILLEUX

DÉPARTEMENT DE L'EURE, COMMUNE DE

Projet de PLU approuvé le 20 février 2020
Première revision allégée du PLU prescrite le 13 septembre 2022
Première revision allégée du PLU arrêtée le 24 septembre 2025
Première revision allégée du PLU approuvée le XX mars 2026

Vu pour être annexé à la
délibération du conseil

municipal du
XX mars 2026

approuvant la première
révision allégée du plan local
d'urbanisme de la commune

de Pressagny-l'Orgueilleux

Le maire,
Pascal Mainguy

Date :
Phase :

Échelle :

N° de pièce : 

Mairie de Pressagny-l'Orgueilleux
9, rue aux Huards (27510)
tél : 02 32 51 31 84
courriel : mairie.pressagny.lorgueilleux@wanadoo.fr 

3 mars 2026
Approbation

OYA
4 bis rue Saint Barthélémy
28000 Chartres 

RÈGLEMENT - DOCUMENT GRAPHIQUE
plan de zonage du bourg

4.3
1 / 2 000

0 10 50 100 200m
NORD

Ub

A
N

Emplacement réservé

Zone d'activités agricoles

Zone naturelle et forestière

Zone de bâti récent

Ua Zone de bâti ancien

Nl Secteur de loisirs 

Limite de zone

Ensemble paysager

Murs de clôture et façades

Éléments repérés au titre de l'article L.151-19 :

LÉGENDE

Éléments repérés au titre de l'article L.151-23 :

1AU Secteur d'urbanisation à dominante d'habitat

Bâtiment

Espace boisé classé article L113-1 

Pour information :

Bâtiments existants reportés au cadastre

Bâti pouvant prétendre à un changement de destination

Axes de ruissellement et bande d'écoulement de 10 m de part et d'autres 

Élément repéré

Mares

À titre informatif : Zone soumise à risque d'inondation
Ce report peut comporter quelques décalages.

Continuité de cheminement piétonnier à respecter

Zones humides inventoriées (le tracé peut comporter quelques décalages)
source :Direction Regionale de l'Environnement, de l'Amenagement et du Logement de Normandie

OAP Secteur d'orientation d'aménagement et de programmation

Np Secteur de protection du paysage en zone naturelle

2AU Secteur d'urbanisation future à terme

n°

Liste des emplacements réservés
Désignation Superficie

approximative
Bénéficiaire

1.

4.
5.
6.
7.
8.
9.

10.
11.

Stationnement

Aménagement d'une liaison douce
Aménagement d'une liaison douce
Aménagement d'une liaison douce
Aménagement d'une liaison douce
Aménagement d'une liaison douce
Aménagement d'une liaison douce
Aménagement d'une liaison douce
Réalisation de logements locatifs aidés

1 000 m2

3 200 m2
100 m2

1 020 m2
815 m2

1 450 m2
7 600 m2
4 130 m2
2 403 m2

Commune

Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune

Périmètre de l’OAP «Chemin de la 
Baquette»
Passage de zone N à Ub
Création emplacement réservé n°11 :
Chemin de la Baquette
Sur une superficie d’environ 2000 m2, 
(parcelles 22p, 23p, 24p, 25p et 
189p), cette ouverture à l’urbanisa-
tion permettra d’une part de termi-
ner l’urbanisation du lotissement du 
Chesney et ainsi limiter les impacts 
sur les autres espaces naturels et 
agricoles.
D’autre part, elle permettra de ren-
forcer l’offre de logements pour les 
jeunes ménages avec enfants.
L’emplacement réservé permettra 
à la commune d’acquérir ces par-
celles afin de créer des logements 
locatifs aidés.
Une OAP a été ajoutée sur cette 
emprise pour encadrer la construc-
tion des futurs logements locatifs ai-
dés à proximité du bois de la vallée 
Masson.

10
11

9



17	 PRESSAGNY-L’ORGUEILLEUX, première révision allégée du PLU, notice

Ajuster la zone repérée au titre de l’article L.151-23 (encadrée en pointillés noir) sur le domaine du Chesney
Créer de nouveaux espaces boisés classés dans la vallée Masson et sur les domaines du Chesney et de la Madeleine
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9, rue aux Huards (27510)
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courriel : mairie.pressagny.lorgueilleux@wanadoo.fr 
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Éléments repérés au titre de l'article L.151-19 :
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1AU Secteur d'urbanisation à dominante d'habitat

Bâtiment

Espace boisé classé article L113-1 

Pour information :

Bâtiments existants reportés au cadastre

Bâti pouvant prétendre à un changement de destination

Axes de ruissellement et bande d'écoulement de 10 m de part et d'autres 

Élément repéré

Mares

À titre informatif : Zone soumise à risque d'inondation
Ce report peut comporter quelques décalages.

Continuité de cheminement piétonnier à respecter

Zones humides inventoriées (le tracé peut comporter quelques décalages)
source :Direction Regionale de l'Environnement, de l'Amenagement et du Logement de Normandie

OAP Secteur d'orientation d'aménagement et de programmation

Np Secteur de protection du paysage en zone naturelle
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Éléments repérés au titre de l'article L.151-19 :

LÉGENDE DU ZONAGE

Éléments repérés au titre de l'article L.151-23 :

1AU Secteur d'urbanisation à dominante d'habitat

Bâtiment

Espace boisé classé article L113-1 

Pour information :

Bâtiments existants reportés au cadastre

Bâti pouvant prétendre à un changement de destination

Axes de ruissellement et bande d'écoulement de 10 m de part et d'autres 

Élément repéré

Mares

À titre informatif : Zone soumise à risque d'inondation
Ce report peut comporter quelques décalages.

Continuité de cheminement piétonnier à respecter

Zones humides inventoriées (le tracé peut comporter quelques décalages)
source :Direction Regionale de l'Environnement, de l'Amenagement et du Logement de Normandie

Droit de préemption urbain instauré par la délibération
du conseil municipal du 5 mars 2020

OAP Secteur d'orientation d'aménagement et de programmation

Np Secteur de protection du paysage en zone naturelle

n°

Liste des emplacements réservés
Désignation Superficie

approximative
Bénéficiaire

1.
2.
3.
4.
5.
6.
7.
8.
9.

10.

Stationnement
Extension du cimetière
Aménagment d'une aire de loisirs
Aménagement d'une liaison douce
Aménagement d'une liaison douce
Aménagement d'une liaison douce
Aménagement d'une liaison douce
Aménagement d'une liaison douce
Aménagement d'une liaison douce
Aménagement d'une liaison douce

1000 m2
1000 m2
3000 m2
3200 m2

100 m2
1020 m2

815 m2
1450 m2
7600 m2
4130 m2

Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune

12
13

Vallée Masson, Le Chesney et la Madeleine
Des colonies de petits rhinolophes ont été repé-
rées dans le domaine du château de la Madeleine 
(ZNIEFF de type 1). Quelques individus fréquentent 
aussi le domaine du Chesney et les bois de la vallée 
Masson (observations du 20/09/2023). Par consé-
quent, une trame noire se dessine entre le domaine 
du château de la Madeleine, le domaine de Ches-
ney et la vallée Masson. Ce couloir boisé est repé-
ré dans le SRCE de Haute-Normandie permet aux 
colonies de petits rhinolophes de se déplacer entre 
leur habitat et leurs lieux de chasse, et de se disper-
ser sans inconvénient.

Afin de maintenir la nature boisée de cette forêt 
alluviale, et de proscrire toute découpe ultérieure, 
une bande de 15,7 ha répartie entre la vallée Mas-
son, le domaine du Chesney et le domaine de la 
Madeleine est mise en espace boisé classé.
Cela participe à protéger le corridor écologique 
structurant de la trame noire qui permet aux colo-
nies de chauves-souris proches de se déplacer vers 
les massifs boisés de Vernon et notamment vers les 
Grottes du Mont Roberge, site Natura 2000.

Pour intégrer les potentiels déplacements du che-
min prévu dans le cadre de la Seine à vélo, compte 
tenu des potentielles fluctuations des berges de la 
Seine, le retrait de l’espace boisé classé le long de 
cette future liaison douce est passé de 5 à 10 mètres.

Au nord du domaine du Chesney, les abords de la 
demeure, en grande partie non boisés, étaient déjà 
repérés au titre de l’article L.151-23. Le périmètre est 
ajusté (2,85 ha) pour prendre en compte les abords 
d’une petite dépendance et pour basculer des 
zones boisés en EBC.
Les deux protections combinées favorisent la préser-
vation de ce corridor écologique de la trame verte 
et de la trame noire.
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2.3.	Au règlement

Modification articles Ub10 et Ub11 pour 
l’OAP «chemin de la Baquette»
Aux pages 19 à 21 du règlement écrit, des prescriptions issues de l’avis de 
l’architecte des bâtiments de France sont ajoutées au règlement de la zone 
Ub. Ces règles concernent uniquement le secteur de l’OAP du chemin de la 
Baquette sur les thématiques suivantes :
Hauteur des constructions (Ub10)
Aspect extérieur des constructions (façades, volumétrie, pente des toitures 
et type de couverture) (Ub11)
Les modifications au règlement sont en rouge.
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Article Ub 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même propriété 

Article non réglementé. 

Article Ub 9  Emprise au sol des constructions  
Les lots bâtis ou à bâtir issus de divisions devront respecter les dispositions du présent article sauf 
dans les secteurs soumis à orientation d'aménagement et de programmation. 
L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 25 % de la superficie totale du terrain ; cette 
règle pourra ne pas s’appliquer aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux 
collectifs. 
Cette règle pourra ne pas s’appliquer à l’adaptation, au changement de destination, à la réfection ou 
à l’extension mesurée des constructions existant à la date d’approbation du présent plan local 
d'urbanisme, dans la limite de 15 m2, réalisés en une ou plusieurs fois. 

Article Ub 10 Hauteur maximale des constructions 
Les constructions à destination d’habitation ne compteront pas plus de 3 niveaux : un rez-de-
chaussée, un étage et un comble. La hauteur des constructions à destination autre que l’habitation 
mesurée à partir du sol existant avant travaux jusqu'à l’égout des toitures ne doit pas excéder 7 m. 
Dans le périmètre de l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) du chemin de 
la Baquette, les constructions à destination d’habitation ne compteront pas plus de 2 niveaux : un 
rez-de-chaussée et un comble. La hauteur des constructions à destination autre que l’habitation 
mesurée à partir du sol existant avant travaux jusqu'à l’égout des toitures ne doit pas excéder 4 m. 
Le niveau fini du rez-de-chaussée ne doit pas être réalisé à plus de 0,80 m du niveau du terrain 
naturel avant travaux. 
En cas de réhabilitation ou d’extension de constructions existantes qui ne respectent pas ces règles, 
toutes les règles ci-dessus ne s’appliqueront pas s’il n’y a pas aggravation de l’écart par rapport à la 
règle. 

Article Ub 11 Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 
abords 

Prescriptions générales 
L'autorisation de construire sera refusée si les constructions par leur architecture, leurs 
dimensions ou leur aspect extérieur sont de nature à porter atteinte au caractère de la zone. 
Les constructions principales, leurs annexes et les clôtures, doivent présenter une simplicité de 
volume, une cohérence architecturale. 
La restauration et la réhabilitation des constructions anciennes (c’est-à-dire antérieures à la 
première moitié du XXe siècle) seront conduites dans le respect de leur architecture. 
Annexes et extensions : en cas de construction préexistante, les règles ci-dessous pourront ne 
pas s’appliquer s’il n’y a pas aggravation de l’écart par rapport à la règle et sous réserve d’une 
bonne insertion architecturale et paysagère. 
Les ouvrages techniques tels que réservoirs de récupération d'eau, citerne à hydrocarbures, 
etc. ne devront pas être visibles de l’espace public. En cas d'impossibilité, ils devront être 
intégrés au projet par des murs ou des haies composées d'essences décrites à l'article 13. 
Prescriptions supplémentaires s’appliquant dans le périmètre de l’orientation 
d’aménagement et de programmation (OAP) du chemin de la Baquette : les volumes 
seront simples, soit parallélépipédiques, en U, T ou L. Les volumes en V, W, Y ou Z en plan, 
ou en A en coupe ne sont pas autorisés. 

Façades dans les secteurs AUTRES que le périmètre de l’orientation d’aménagement et de 
programmation (OAP) du chemin de la Baquette : 
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Les façades seront réalisées dans le respect des teintes locales traditionnelles : lorsqu’est lorsqu’est 
utilisé du bardage ou une vêture, la couleur sera un ton neutre réalisant une moyenne des teintes des 
enduits existant dans l’environnement proche ; sont interdits les tons provocateurs. 
Les matériaux autorisés sont : 

la brique d’aspect traditionnel (c’est-à-dire identique aux briques locales : sont interdites par 
exemple les briques flammées jaune et noir, les briques peintes, etc.) ; 
les enduits grattés d’aspect traditionnel à la chaux, teintés dans les tons allant de beige clair à 
beige foncé, avec parfois quelques touches légères plus ocrées ;  
la maçonnerie de pierre naturelle (calcaire ou silex) traitée en enduit à pierres vues ; 
le colombage ; 
la bauge ; 
le bardage, les vêtures ou les clins (en bois ou en autres matériaux) dont les teintes seront 
adaptées à l’environnement bâti et paysager ou d’un ton neutre réalisant une moyenne des 
teintes des enduits existant dans l’environnement proche ; sont interdits les tons provocateurs. 

Façades dans le périmètre de l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) du 
chemin de la Baquette : 
Les enduits ne seront ni blanc, ni gris, ni noir, mais plutôt dans les beiges (clair ou foncé) et ocre 
léger (mais pas toulousain). Des modénatures seront réalisées en soubassement mais aussi autour 
des baies (portes et fenêtres) de manière privilégiée en pierre, en brique ou en colombage. Les 
portails et murs seront en adéquation avec l'environnement proche. La bichromie architecturale des 
façades devra être recherchée. 
Pentes des toitures dans les secteurs AUTRES que le périmètre de l’orientation 
d’aménagement et de programmation (OAP) du chemin de la Baquette : 

Les toitures doivent respecter un angle compris entre 30° et 55° comptés par rapport à 
l'horizontale ; les croupes doivent être plus relevées que la toiture principale, environ à 65° ; 
les toitures terrasses pour les volumes annexes sont acceptées dans le cas d'annexes à un 
volume principal à deux pans de toiture. Toutes ces dispositions pourront ne pas s’appliquer 
aux annexes non accolées (exemple : abris de jardin), aux appendices tels que vérandas, 
appentis, etc. de même qu’aux constructions et installations nécessaires aux services d’intérêt 
collectif, sous réserve d’une bonne insertion architecturale et paysagère. 
Les châssis de toit seront à pose encastrée et de proportion plus haute que large. Une seule 
ligne d'ouvertures en partie basse de la toiture est autorisée. 

Pentes des toitures dans le périmètre de l’orientation d’aménagement et de programmation 
(OAP) du chemin de la Baquette : 

Les toitures doivent être à deux pans et doivent respecter un angle de 45° comptés par rapport 
à l'horizontale ; les croupes sont interdites ; les rives de toiture seront débordantes de 20cm et 
les pignons seront droits. Les toitures terrasses pour les volumes annexes sont acceptées dans 
le cas d'annexes à un volume principal à deux pans de toiture. Toutes ces dispositions pourront 
ne pas s’appliquer aux annexes non accolées (exemple : abris de jardin), aux appendices tels 
que vérandas, appentis, etc. de même qu’aux constructions et installations nécessaires aux 
services d’intérêt collectif, sous réserve d’une bonne insertion architecturale et paysagère. 
Les châssis de toit seront à pose encastrée et de proportion plus haute que large. Une seule 
ligne d'ouvertures en partie basse de la toiture est autorisée. 
 

Matériaux des couvertures : 
Bâtiments à destination d’habitation : 

les seuls matériaux autorisés sont la tuile plate ou mécanique à emboîtement à pureau 
plat de teinte rouge vieilli (20 unités au m2 minimum), l’ardoise, le chaume, le cuivre ou 
le zinc de même que les matériaux similaires d’aspect et de pose.  
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Dans le périmètre de l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) du 
chemin de la Baquette sont seules autorisées l’ardoise ou la tuile plate de teinte brun 
vieilli à rouge vieilli à 20u/m2. 
Pour les abris de jardin sont en plus autorisés le bardeau d’asphalte de teinte sombre, le 
bois et les tôles métalliques nervurées pré peintes (bac acier) de teinte sombre. 
Pour les constructions de type vérandas ou verrières, sont en plus autorisés les matériaux 
en verre ou d'aspect similaire. 
Si la construction principale n’est pas couverte en matériau autorisé ci-avant, en cas de 
réfection d’autres matériaux pourront néanmoins être acceptés sous réserve d’une bonne 
insertion architecturale et paysagère. 

Bâtiments à destination autre que l’habitation : 
d'autres matériaux sont autorisés à condition qu'ils présentent la même teinte que celle 
de la petite tuile plate de pays ou de l’ardoise  et qu'ils ne soient pas réfléchissants. 
Les bardages métalliques sont autorisés s’ils sont de teinte sombre. 

 
En toiture, les systèmes domestiques solaires thermiques ou photovoltaïques sont autorisés, y 
compris sur les constructions existantes, sous réserve : 

- qu’ils soient de ton uni, 
- qu’ils soient intégrés à la couverture, les panneaux ne devant pas être disposés en saillie, 
- qu’ils soient disposés en cohérence et composés avec les ouvertures en toiture et façade, 
- que la nappe de panneaux reste d’une forme simple, non crénelée 
- qu’ils s’insèrent sans heurt dans le paysage urbain et paysager. 

Clôtures : 
L'emploi, à nu, de matériaux destinés à être enduits est interdit (parpaings, briques creuses, 
etc.) ainsi que les plaques préfabriquées en béton de plus de 0,50 m de hauteur hors sol. Les 
portails et portillons seront traités simplement. 
Pour les clôtures situées le long des voies et emprises publiques ne sont autorisés que : 

- les haies vives ou taillées maintenues à 2,00 m de hauteur composées des essences 
décrites à l’article 13, doublées éventuellement de grillage ou treillage d’une hauteur 
maximale de 1,60 m ; 

- les murs pleins d’une hauteur maximale de 1,60 m ;  
- les murets de 0,50 à 0,80 m surmontés de grille métallique ou de lice l’ensemble d’une 

hauteur maximale de 1,60 m ; 
- les murs et murets seront soit enduits dans les tons ocrés, pierre ou sable soit réalisés 

en maçonnerie de pierre naturelle comme le calcaire ou le silex ; les murs seront 
terminés par un chaperon en tuile, en brique, en ardoise ou en pierre reconstituée. 

Pour les clôtures situées en limites séparatives avec une zone agricole ou naturelle ne sont 
autorisées que les clôtures grillagées d’une hauteur maximale de 1,30 m perméables à le petite 
faune, doublées ou non de haie.  

Article Ub 12 Obligations imposées en matière d’aires de stationnement 
Les dimensions minimales de référence de chaque emplacement seront : longueur 5 m et largeur 
2,50 m. L’accès des stationnements réalisés dans la marge de recul d’une voie publique devra 
s’opérer par l’intérieur de la propriété et non directement sur la voie publique. 
Afin d'assurer en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules de transport et des 
personnes correspondant aux besoins des constructions et installations, il est exigé au moins : 
Constructions à destination d’habitation : 

- 2 places de stationnement non closes par logement d’une surface de plancher inférieure à 
60 m2 et 3 places non closes par logement d’une surface de plancher égale ou supérieure à 
60 m2 ; 

...

...

Ajout du chapitre concernant la zone 2AU
L’Îlot rues Robert-Connan, Harel, des Pieds-Corbons, des Andelys faisant 
maintenant l’objet d’une zone 2AU (à urbaniser à long terme, pas avant 
2046), le règlement a été complété par un chapitre dédié. Dans cette 
zone, seuls sont autorisés les ouvrages techniques s’ils sont nécessaires au 
fonctionnement des réseaux collectifs pour permettre l’installation d’un 
poste de refoulement, d’un transformateur... aucune autre occupation et 
utilisation du sol n’y est autorisée. Ainsi tous les articles autres que l’article 
1AU2 ne sont pas réglementés.
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Modification article N2
A la page 38, le règlement de la zone Nl est ajusté pour permettre un dé-
veloppement plus rapide du tourisme sur le secteur des Bihauts : permettre 
l’implantation d’un snack, buvette, aire de camping car en Nl.
L’occupation «cimetière» est ajoutée pour prendre en compte la situation 
existante et la demande de l’architecte des bâtiments de France.
Les modifications au règlement sont en rouge.

Modification article N13
A la page 41 du règlement, le mot «seules» est retiré de la phrase suivante : 
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 Chapitre V - Règles applicables à la zone N 

Il s’agit de la zone naturelle qui correspond aux parties naturelles du territoire communal. 
Le secteur Nl correspond à des espaces de loisirs collectifs et le cimetière. 
Le secteur Np correspond à une protection du paysage renforcée.  
Une partie de la zone est concernée par le risque inondation. 
Les espaces boisés classés repérés par une trame particulière au document graphique sont soumis 
aux dispositions des articles L. 113-1 et suivants du code de l’Urbanisme. 
Les conditions régissant la modification voire la suppression d’un élément repéré en application 
des articles L.151-19 et L.151-23 (bâti, végétal ou autre) et figurant au document graphique du 
règlement, sont exposées au chapitre « Dispositions générales » et sont précisées le cas échéant par 
les articles 11 et 13. 

Article N1 Types d’occupation ou d’utilisation des sols interdits 
- Toute construction est interdite à l’exception des autorisations mentionnées à l’article 2 ; sont 

notamment interdites les carrières et les installations connexes. 
- En zone inondable sont interdits : les changements de destination des bâtiments existants, les 

constructions de toute nature ainsi que les clôtures susceptibles de gêner l'écoulement des eaux ou 
de réduire les capacités de stockage du champ d'expansion seront interdites, les reconstructions 
après sinistre si le sinistre est l’inondation. 

Article N2 Types d’occupation ou d’utilisation des sols soumis à conditions 
particulières 

Sont autorisés dans la zone N : 
- en secteur inondable, ne sont autorisés que les aménagements conservatoires et les travaux liés à 

l’amélioration du confort, sans création de pièce d’habitation supplémentaire ; 
- les constructions et installations à destination agricole s’il s’agit d’annexes ou d’extensions de 

constructions existantes ; 
- les constructions à destination agricole à usage d’abris pour animaux si leur emprise au sol est 

inférieure ou égale à 30 m2 et s’ils sont ouverts au moins sur un côté ;  
- les installations et les ouvrages techniques s’ils sont nécessaires au fonctionnement des réseaux 

collectifs ; 
- les constructions, installations et travaux divers directement liés à l’exploitation de la forêt ; 
- les affouillements ou exhaussements du sol sont autorisés s’ils sont consécutifs ou nécessaires à 

l’aménagement d’ouvrages hydrauliques d’intérêt collectif et sous réserve d’une bonne insertion 
paysagère ; 

- l’adaptation, la réfection et le changement de destination des constructions existantes en vue de 
l’hébergement lié au tourisme et de l’hébergement hôtelier : 

- s’il s’agit de bâtiments ou de parties de bâtiments situés rue du Clos-de-l’Aître, rue Robert-
Connan ainsi qu’aux lieux-dits Le Chesney et La Madeleine et repérés par une flèche rouge 
sur les extraits graphiques ci-après. 
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sur les extraits graphiques ci-après. 
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- les annexes et les extensions des constructions existant à la date d’approbation du présent plan 
local d'urbanisme : 

- s’il s’agit de bâtiments ou de parties de bâtiments d’intérêt patrimonial ou architectural tels 
que définis au lexique en annexe n° 1 au présent règlement, 

- et sous réserve de ne pas dépasser soit 30 % maximum de l’emprise au sol de la partie du 
bâtiment principal à destination d’habitation soit 50 m2 maximum de l’emprise au sol, selon 
la disposition la plus avantageuse pour le pétitionnaire, les superficies étant calculées – hors 
piscine – à partir de celles de l’habitation à la date d’approbation du document ; 

- et à condition d’être incluses dans un périmètre au plus égal à 25 m comptés à partir d’un 
point extérieur de la construction principale, 

- et sous réserve de la protection de l’activité agricole existante. 
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- les annexes des constructions à destination d’habitation existantes à la date d’approbation du 
présent plan local d'urbanisme : 

- si elles sont à édifier dans un parc repéré au titre de l’article L151-23 figurant au règlement 
graphique ; 

- et s’il s’agit de « fabriques » de parc planté telles que définies au lexique en annexe n° 1 du 
présent règlement, 

- et si leur emprise au sol reste mesurée, 
- et si elles ne sont pas affectées au logement. 

- les systèmes d’assainissement autonomes. 
 
Sont seuls autorisés dans le secteur Nl : 
- les constructions, travaux, installations et aménagements s’ils sont ouverts au public et destinés à 

la pratique collective d’activités pédagogiques, culturelles, sportives, touristiques ainsi qu’à la 
mise en valeur du patrimoine naturel et bâti ; 

- les cimetières ; 
- les aires de stationnement des véhicules ; 
- les hébergements touristiques ; 
- les installations et les ouvrages techniques s’ils sont nécessaires au fonctionnement des réseaux 

collectifs. 
 
Sont seuls autorisés dans le secteur Np : 
- les bâtiments annexes au château de la Madeleine. 

Article N3 Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou 
privées 

Accès 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante, instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire. Toute opération doit 
prendre le minimum d'accès sur les voies publiques. Les accès doivent être adaptés à l'opération et 
aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique ; tout accès nouveau devra 
présenter une largeur minimale de 3,5 m. 
Voirie 
Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 
publiques ou privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la destination de 
l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de ces 
voies rendent difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie. Il peut être 
également refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 
ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Le nombre des accès sur les voies publiques peut 
être limité dans l’intérêt de la sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs 
voies, les constructions peuvent n’être autorisées que sous réserve que l’accès soit établi sur la voie 
où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

Article N4 Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 
Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée, lorsqu’il existe, au réseau collectif 
d’assainissement. En l’absence du réseau de collecte des eaux usées, les constructions devront 
disposer d’un dispositif d’assainissement des eaux usées non collectif conforme à la législation en 
vigueur et permettant, le cas échéant, le branchement sur le réseau collectif futur. L'évacuation des 
eaux usées non domestiques est subordonnée à une autorisation de rejet conformément aux 
instructions des textes en vigueur 
Eaux pluviales 
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Les rives des couvertures seront scellées, les tuiles de rives (ou tuiles à rabat) étant 
interdites ; au-dessus des murs gouttereaux, les débords de toiture sont limités à 0,2 m. 
Pour les constructions de type vérandas ou verrières, sont en plus autorisés les matériaux 
en verre ou d'aspect similaire. 
Si la construction principale n’est pas couverte en matériau autorisé ci-avant, en cas de 
réfection d’autres matériaux pourront néanmoins être acceptés sous réserve d’une bonne 
insertion architecturale et paysagère. 
 

Bâtiments à destination autre que l’habitation : 
d'autres matériaux sont autorisés à condition qu'ils présentent la même teinte que celle 
de la petite tuile plate de pays ou de l’ardoise  et qu'ils ne soient pas réfléchissants. Les 
bardages métalliques sont autorisés s’ils sont de teinte sombre. 

Abris de jardin et pour animaux (y compris ceux dont l’emprise au sol est inférieure ou égale 
à 5 m2) : 

ils seront réalisés uniquement en bois ; leur couverture devra être de teinte noire et/ou en 
bois (les tôles ondulées sont interdites ; les tôles pré laquées et nervurées de même que 
les bardeaux d’asphalte sont autorisés) ; les abris pour animaux seront ouverts au moins 
sur une face. 

Clôtures : 
Les clôtures habituellement nécessaires à l’activité agricole ou forestière ainsi que celles 
habituellement mises en place pour les infrastructures de transport ne sont pas soumises à 
déclaration. Les seules clôtures autorisées sont les clôtures de type agricole ou forestier 
perméables à la circulation de la petite faune : espace minimum de 0,25 m de hauteur entre le 
sol et le bas de la clôture, hauteur de la clôture totale limitée à 1,30 m. 

Article N12 Obligations imposées en matière d’aires de stationnement 
Article non réglementé. 

Article N13 Obligations imposées en matière d’espaces libres et de 
plantations 

Pour les haies ni agricoles ni forestières, seules les essences figurant à l’annexe n° 2 du présent 
règlement sont autorisées. Les haies végétales devront être composées d’au moins six 
essences végétales locales différentes. Leur hauteur ne pourra dépasser 2 m. 

Éléments végétaux (ex. : bois, bosquets, parcs, arbres…) identifiés au titre de la loi paysage 
(article L. 151-23 du code de l'urbanisme) figurant au document graphique : les 
prescriptions concernant ces éléments figurent à l’article des dispositions générales concerné.  

Dans les espaces boisés classés (articles L113-1 et suivants du code de l’urbanisme) il est rappelé 
que les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration préalable. Les défrichements 
sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés suivant les articles L.311-1 à 
L.312-1 du Code Forestier. 

Article N14 Supprimé 

Article N 15 Obligations imposées aux constructions, travaux, installations 
et aménagements, en matière de performances énergétiques et 
environnementales 

Au moins les trois-quarts de la superficie des aires de stationnement seront réalisés en matériau 
perméable. 
Les constructions nouvelles, extensions, réhabilitations prendront en compte dans la mesure du 
possible les objectifs du développement durable :  

Définition du secteur Nl
A la page 36, la définition du secteur Nl est modifiée pour avoir une inter-
prétation moins restrictive des occupations du sol autorisées et prendre en 
compte le cimetière présent dans ce secteur.
«Espaces de loisirs collectifs» devient «espaces de loisirs et le cimetière».

Les modifications au règlement sont en rouge.

A la page 37 du règlement, quatre images montrant le zonage sont actuali-
sées avec le nouveau zonage issu de la présente révision allégée.



3.	Bilan de l’application du PLU et 
compatibilité des évolutions avec le projet 
d’aménagement et de développement 

durables
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Le projet d’aménagement et de développement durables du PLU approuvé le 
20  février 2020 prévoit une croissance démographique d’environ 0,5 % à 0,6 % par 
an et cela sur une quinzaine d’années afin de pallier la légère baisse de population 
constatée.
Force est de constater que la population décroit depuis la fin des années 1990. Cette 
décroissance tend à se stabiliser mais elle est continue.

Ainsi les élus souhaitent en terminer avec la décroissance démographique sans pour 
autant prétendre à une forte croissance démographique.
Pour cela ils souhaitent faire évoluer la traduction de cet objectif en ouvrant à l’ur-
banisation des secteurs plus propices.
Dans le même temps, la population a toujours tendance à vieillir et le nombre de 
personnes par ménage continue à diminuer, alors que le projet d’aménagement et 
de développement durables prévoit l’apport de jeunes ménages pour le maintien 
de l’école et des services liés à l’accueil d’enfants illustrant la difficulté de la com-
mune à assurer un léger renouvellement de population régulier.

Ainsi la présente révision allégée doit renforcer une offre de logements qui devrait 
permettre  :
•	 le logement des jeunes ménages et des jeunes ménages avec enfant(s);
•	 le logement ou l’hébergement pour les personnes âgées.
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Orientation générale : maîtriser la croissance démographique  
Objectifs Déclinaisons de l’objectif 

Renouer avec la croissance 
démographique 

- Permettre une croissance démographique d’environ 0,5% 
à 0,60 % par an et cela sur une quinzaine d’années afin de 
pallier la légère baisse de population constatée. 

 
- Par l’apport de jeunes ménages, maintenir l’école et les 
services liés à l’accueil d’enfants. 

 
- Par l’apport de population, maintenir et développer des 
services tels que commerce, culture, sports, aide à la 
personne.... 

 
- Diversifier la typologie des logements : inciter à la 
production de logements de taille moyenne. 

- Par le biais des orientations d'aménagement et de 
programmation, attirer les jeunes ménages voire les seniors 
permettant une mixité sociale susceptible de renforcer 
l’évolution démographique et capable de diversifier 
l’actuel parc de logements trop homogène. 

 

Modérer la consommation 
d’espace 

Bilan de la situation actuelle :  
- Le plan d’occupation des sols prévoyait 20,50 hectares de 
zone à urbaniser. Certains emplacements réservés du même 
plan d’occupation des sols totalisant 9,03 hectares destinés 
à la déviation de la Rd 313 (2,64 ha), à un espace vert 
public en zone naturelle (4,45 ha), à l’élargissement de la 
voie communale n° 2 vers Panilleuse (1,94 hectare) 
consommaient de la terre agricole.  

- Le diagnostic réalisé par la chambre d’agriculture montre 
que les espaces consommés de 2000 à 2012 ont été de 1,57 
hectare de terre naturelle et ce uniquement pour l’habitat. Il 
n’a pas été consommé de terre agricole. Les fichiers 
fonciers 2015 montrent que dans ce même laps de temps 
quelque 30 logements ainsi que 2 locaux commerciaux ont 
été construits ou réaffectés.  
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3.1.	Le PLU permet-il de répondre aux objectifs du PADD en matière de 
diversification de l’offre de logements ?
Rappel du PADD du PLU
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Un vieillissement de population difficile à 
enrayer
L’indice de jeunesse baisse notoirement depuis 2008
La pyramide des âges atteste également de la baisse des tranches d’âges 
les plus jeunes et de l’augmentation de l’ensemble des tranches d’âges de 
plus de 60 ans.
Les effectifs scolaire ont baissé de plus de 20 % depuis 10 ans.
Ce vieillissement de population induit une baisse de la taille des ménages.
La commune doit diversifier l’offre de logements en direction des familles 
avec enfants et surtout améliorer de manière pérenne le renouvellement 
de population.
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Un marché immobilier en tension et de 
moins en moins accessible aux jeunes 
ménages
Dans le même temps le marché de l’immobilier se tend, l’offre ne permet-
tant pas de répondre à la demande induisant une augmentation des prix 
et rendant ainsi le parc de moins en moins accessible aux jeunes ménages 
avec enfants.
Un des révélateurs est le faible taux de vacances du logement inférieur à 5 % 
(4,3 % de logements vacants en 2019), qui illustre cette tension du marché
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Objectifs Déclinaisons de l’objectif 
Objectifs chiffrés de modération de consommation de 
l’espace :  

La consommation de terre agricole sera limitée à 0,20 
hectare pour la seule extension du cimetière ; il ne sera pas 
consommé de terre agricole pour d’autres équipements 
collectifs ; pour l’extension du tissu bâti seul de l’espace 
artificialisé naturel sera consommé.  

Le plan local d’urbanisme prévoit la suppression d’au 
moins 9,03 hectares d’emplacements réservés consommant 
terres agricole et naturelle. Seront néanmoins instaurés de 
nouveaux emplacements réservés indispensables à la 
traduction des projets communaux pour environ 0,5 ha. 

- La modération de la consommation de l’espace passe 
également par l’optimisation du potentiel foncier 
disponible dans le tissu bâti existant. 

- La consommation d’espace de la dernière décennie a été 
de 1,57 ha de terrain naturel ; la consommation d’espace, 
naturel en l’occurrence, uniquement à destination de 
l’habitat sera divisée par deux soit environ 0,75 hectare 
pour la durée de vie du plan local d'urbanisme. Le nombre 
de logements nécessaires est d’environ 3 logements par an 
en moyenne. 

 

Orientation générale : améliorer la qualité de vie 
Objectifs Déclinaisons de l’objectif 

Préserver la qualité de vie 

- Préserver certains cœurs d’îlots car ils procurent de 
l’intimité ; des orientations d'aménagement et de 
programmation permettront d’assurer la cohérence de 
l’aménagement et de préserver cette intimité. 

 

Améliorer la mobilité  

- Renforcer les liaisons douces en particulier le long de la 
Seine, en harmonie avec le site et en liaison avec les autres 
collectivités notamment en intégrant le projet de La Seine à 
Vélo. 
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Orientation générale : maîtriser la croissance démographique  
Objectifs Déclinaisons de l’objectif 

Renouer avec la croissance 
démographique 

- Permettre une croissance démographique d’environ 0,5% 
à 0,60 % par an et cela sur une quinzaine d’années afin de 
pallier la légère baisse de population constatée. 

 
- Par l’apport de jeunes ménages, maintenir l’école et les 
services liés à l’accueil d’enfants. 

 
- Par l’apport de population, maintenir et développer des 
services tels que commerce, culture, sports, aide à la 
personne.... 

 
- Diversifier la typologie des logements : inciter à la 
production de logements de taille moyenne. 

- Par le biais des orientations d'aménagement et de 
programmation, attirer les jeunes ménages voire les seniors 
permettant une mixité sociale susceptible de renforcer 
l’évolution démographique et capable de diversifier 
l’actuel parc de logements trop homogène. 

 

Modérer la consommation 
d’espace 

Bilan de la situation actuelle :  
- Le plan d’occupation des sols prévoyait 20,50 hectares de 
zone à urbaniser. Certains emplacements réservés du même 
plan d’occupation des sols totalisant 9,03 hectares destinés 
à la déviation de la Rd 313 (2,64 ha), à un espace vert 
public en zone naturelle (4,45 ha), à l’élargissement de la 
voie communale n° 2 vers Panilleuse (1,94 hectare) 
consommaient de la terre agricole.  

- Le diagnostic réalisé par la chambre d’agriculture montre 
que les espaces consommés de 2000 à 2012 ont été de 1,57 
hectare de terre naturelle et ce uniquement pour l’habitat. Il 
n’a pas été consommé de terre agricole. Les fichiers 
fonciers 2015 montrent que dans ce même laps de temps 
quelque 30 logements ainsi que 2 locaux commerciaux ont 
été construits ou réaffectés.  
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Orientation générale : maîtriser la croissance démographique  
Objectifs Déclinaisons de l’objectif 

Renouer avec la croissance 
démographique 

- Permettre une croissance démographique d’environ 0,5% 
à 0,60 % par an et cela sur une quinzaine d’années afin de 
pallier la légère baisse de population constatée. 

 
- Par l’apport de jeunes ménages, maintenir l’école et les 
services liés à l’accueil d’enfants. 

 
- Par l’apport de population, maintenir et développer des 
services tels que commerce, culture, sports, aide à la 
personne.... 

 
- Diversifier la typologie des logements : inciter à la 
production de logements de taille moyenne. 

- Par le biais des orientations d'aménagement et de 
programmation, attirer les jeunes ménages voire les seniors 
permettant une mixité sociale susceptible de renforcer 
l’évolution démographique et capable de diversifier 
l’actuel parc de logements trop homogène. 

 

Modérer la consommation 
d’espace 

Bilan de la situation actuelle :  
- Le plan d’occupation des sols prévoyait 20,50 hectares de 
zone à urbaniser. Certains emplacements réservés du même 
plan d’occupation des sols totalisant 9,03 hectares destinés 
à la déviation de la Rd 313 (2,64 ha), à un espace vert 
public en zone naturelle (4,45 ha), à l’élargissement de la 
voie communale n° 2 vers Panilleuse (1,94 hectare) 
consommaient de la terre agricole.  

- Le diagnostic réalisé par la chambre d’agriculture montre 
que les espaces consommés de 2000 à 2012 ont été de 1,57 
hectare de terre naturelle et ce uniquement pour l’habitat. Il 
n’a pas été consommé de terre agricole. Les fichiers 
fonciers 2015 montrent que dans ce même laps de temps 
quelque 30 logements ainsi que 2 locaux commerciaux ont 
été construits ou réaffectés.  

 

3.2.	Le PLU permet-il de répondre aux objectifs du PADD en matière de 
consommation d’espace ?
Rappel du PADD du PLU

Les 0,20 ha de terres agricoles qui étaient ré-
servés à l’extension du cimetière (entouré en 
rose) sont remis en zone agricole (A) et ne se-
ront pas consommés.

La consommation d’espace induite par la révision allégée est exposée dans 
la page suivante.
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Projet de PLU approuvé le 20 février 2020
Première revision allégée du PLU prescrite le 13 septembre 2022
Première revision allégée du PLU arrêtée le 24 septembre 2025
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Pascal Mainguy
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28000 Chartres 
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Consommation d’espace induite par la révision allégée

Espaces qui seront consommés
Les évolutions induites par la présente révi-
sion allégée induiront une consommation 
d’espace d’environ 0,32 ha

Espaces consommés depuis 
l’approbation du PLU
Les 0,75 ha permis par le PLU sont en cours 
d’aménagement. Ainsi il est considéré qu’ils 
sont consommés.

Espaces rendus à la nature
La présente révision allégée permet de 
rendre 0,93  ha de zone U qui passe en 2AU.
Ce zonage rend urbanisable le secteur à 
long terme, c’est à dire après 2046, voire 
au-delà.
Le secteur conserve donc son caractère 
naturel et ne consomme plus d’espace 
dans la durée de vie du PLU, alors que le 
PLU actuel prévoyait son urbanisation.PADD

Le PADD fixe 
une consom-
mation d’es-
pace maxi-
mum de 
0,75 ha

-0,75 ha -0,32 ha +0.93 ha

Au global
Une fois intégrés les 0.75 ha consommés depuis l’approbation du PLU, les 0,32 ha que la révision allégée permettra de consommer et les 0,93 ha qui seront «ren-
dus» aux espaces naturels, au global, le PLU une fois intégrée la présente révision allégée, induira une consommation d’espace de 0,14 ha soit 0,61 ha de moins 
que l’objectif du PLU. La révision allégée ne remet donc pas en cause les orientations et objectifs du PADD en matière de consommation d’espace.
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La présente révision allégée a notamment pour objet d’ajuster les prescriptions de la zone Nl pour 
permettre un développement plus rapide du tourisme sur le secteur des Bihauts notamment.

Pressagny-l’Orgueilleux, plan local d'urbanisme, Padd   7 

Orientation générale : soutenir le dynamisme économique 
Objectifs Déclinaisons de l’objectif 

Soutenir l’économie  

- Accueillir dans le tissu bâti, si elles sont compatibles avec 
l’existant, des activités économiques telles qu’artisanat, 
service et commerce en vue de diversifier l’emploi. 

 
- Permettre le développement de l’activité agricole et sa 
diversification dans le respect de la préservation du 
paysage. 

 
- Intégrer l’activité sylvicole car concernant 70% du 
territoire.  

 
- Faciliter l’accès aux réseaux numériques pour dynamiser 
la vie économique locale, pour limiter les déplacements et 
faciliter les pratiques nouvelles telles que le télétravail… 

 

Encourager le tourisme  

- Valoriser les atouts touristiques régionaux et communaux, 
Pressagny-l’Orgueilleux étant située à mi-chemin entre Les 
Andelys et Giverny. 

 
- Permettre la création d’une halte touristique à proximité 
du fleuve et en lien avec la Seine à vélo 

 
- Encourager la capacité d’hébergement touristique –
notamment dans les volumes bâtis existant à réaffecter– 
dans le respect du patrimoine et du paysage 

 
- Maintenir et développer les chemins de promenades 
pédestres, cyclistes, équestres... 

 
- Développer le tourisme vert sous toutes ses formes 
notamment par l’arrivée de la Seine à vélo 

 
 
 

*************** 

3.3.	Le PLU permet-il de répondre aux objectifs du PADD en matière de 
développement économique ?
Rappel du PADD du PLU




